
Data Governance ActÂ : lâ€™Europe pose la premiÃ¨re pierre de sa stratÃ©gie pour
les donnÃ©es

Description

Le 23 juin dernier, le nouveau rÃ¨glement europÃ©en sur la gouvernance des donnÃ©es (Data 
Governance Act, DGA) est entrÃ© officiellement en vigueur. AprÃ¨s une pÃ©riode de grÃ¢ce de 
quinze mois, il produira ses premiers effets en septembre 2023.

Ce texte sâ€™inscrit dans laÂ Â«Â stratÃ©gie europÃ©enne pour les donnÃ©esÂ Â»1, elle-mÃªme une
sous-branche de la stratÃ©gieÂ Â«Â faÃ§onner lâ€™avenir numÃ©rique de lâ€™EuropeÂ Â»2,
dÃ©voilÃ©e en fÃ©vrier 2020 par la Commission europÃ©enne, dont lâ€™une des six prioritÃ©s pour la
pÃ©riode 2019-2024 consiste Ã Â Â«Â adapter lâ€™Europe Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©riqueÂ Â»3.

Ã€ cette fin, lâ€™Union europÃ©enne a entrepris notamment de se doter de nouveaux instruments
juridiques dans le domaine de lâ€™Ã©conomie de plateforme (Digital Markets Act et Digital Services Act (
voirÂ La rem, nÂ°61-62, p.100), de lâ€™Intelligence artificielle (Artificial Intelligence Act), et, bien
entendu, dans celui qui concerne la matiÃ¨re premiÃ¨re de lâ€™Ã©conomie numÃ©riqueÂ : les
donnÃ©es.

Une Â« stratÃ©gie pour les donnÃ©es Â» en deux piliers

Jusquâ€™ici, le principal outil rÃ©glementaire dans ce domaine Ã©tait le rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la
protection des donnÃ©es (RGPD), qui ne concerne que les donnÃ©es personnelles4Â et qui vise Ã  les
protÃ©ger en vertu du respect de la vie privÃ©e (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.21). Or, pour la Commission
europÃ©enne, non seulement les donnÃ©es personnelles peuvent aussi nourrir desÂ Â«Â innovationsÂ Â»
Â susceptiblesÂ Â«Â dâ€™apporter des avantages Ã©normes aux particuliersÂ Â», mais en outreÂ 
Â«Â le volume croissant de donnÃ©es des secteurs privÃ© et public Ã  caractÃ¨re non personnel en 
EuropeÂ [â€¦]Â constitueraÂ une source potentielle de croissance et dâ€™innovation dont il convient de 
tirer partiÂ Â»5.

Lâ€™ambition de sa stratÃ©gie pour les donnÃ©es est donc de mettre en placeÂ Â«Â une approche 
globale de lâ€™Ã©conomie fondÃ©e sur les donnÃ©es qui vise Ã Â accroÃ®tre lâ€™utilisation et la 
demande de donnÃ©es et de produits et services fondÃ©s sur les donnÃ©esÂ dans lâ€™ensemble du 
marchÃ© uniqueÂ Â». Cette approche doit toutefois se distinguer de celle des Ã‰tats-Unis, oÃ¹Â 
Â«Â lâ€™organisation de lâ€™espace de donnÃ©es est laissÃ©e au secteur privÃ©, avec des effets de 
concentration considÃ©rablesÂ Â»Â et de celle de la Chine, quiÂ Â«Â combine une surveillance 
gouvernementale avec un fort contrÃ´le des grandes entreprises de haute technologie sur des volumes 
massifs de donnÃ©es sans garanties suffisantes pour lesÂ particuliersÂ Â»6
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PourÂ Â«Â rÃ©aliser le potentiel de lâ€™EuropeÂ Â», celle-ci doit donc trouver sa propre voie,Â 
Â«Â en Ã©quilibrant le flux et la large utilisation des donnÃ©es, tout en prÃ©servant des normes 
Ã©levÃ©es en matiÃ¨re de protection de la vie privÃ©e, de sÃ©curitÃ©, de sÃ»retÃ© et 
dâ€™Ã©thiqueÂ Â».

En lâ€™occurrence, la stratÃ©gie de la Commission repose sur lâ€™adoption de deux rÃ¨glements
complÃ©mentairesÂ : le rÃ¨glement sur la gouvernance des donnÃ©es (DGA) et le rÃ¨glement sur les
donnÃ©es (Data Act).Â Comme lâ€™explique la Commission sur son site internetÂ :Â Â«Â Alors que le 
rÃ¨glement sur la gouvernance des donnÃ©es (DGA) crÃ©e les processus et les structures nÃ©cessaires 
pour faciliter lâ€™utilisation des donnÃ©es, le rÃ¨glement sur les donnÃ©es (Data Act, DA) prÃ©cise qui 
peut crÃ©er de la valeur Ã  partir des donnÃ©es et dans quelles conditions.Â Â»7Â Contrairement au
DGA, le rÃ¨glement sur les donnÃ©es (Data Act) nâ€™est toutefois pas encore finalisÃ©. La Commission
a publiÃ© sa proposition en fÃ©vrier 2022 et les consultations sont toujours en cours entre les diffÃ©rents
comitÃ©s concernÃ©s au sein du Parlement europÃ©en, ainsi quâ€™avec le Conseil8.

Favoriser le partage volontaire de donnÃ©es

En ce qui concerne le DGA, lâ€™objectif consiste donc Ã  rendre un maximum de donnÃ©es disponibles
et utilisables en fournissantÂ un cadre destinÃ© Ã  favoriser le partage volontaire de donnÃ©es par des
individus, des entreprises ou des institutions.Â Trois cas de figure sont visÃ©s plus particuliÃ¨rement par le
texte.

1. La rÃ©utilisation de donnÃ©es protÃ©gÃ©es dÃ©tenues par le secteur public

Comme lâ€™explique la Commission, la directive europÃ©enne sur les donnÃ©es ouvertes permet
dÃ©jÃ  la rÃ©utilisation de certaines donnÃ©es publiques dÃ©tenues par des instances
gouvernementales. Mais celles-ci dÃ©tiennent Ã©galement des donnÃ©es protÃ©gÃ©es (par exemple,
des donnÃ©es de santÃ©) potentiellement prÃ©cieuses pour le dÃ©veloppement de nouveaux produits ou
services.Â Lâ€™objectif est donc dâ€™en favoriser la rÃ©utilisation par des acteurs tiers, mais sans en
compromettre la confidentialitÃ©.Â Ainsi, le texte prÃ©voit des contraintes techniques (anonymisation,
recours Ã  des chambres sÃ©curisÃ©es,Â etc.), des obligations procÃ©durales (obligation
dâ€™assistance, rÃ©ponse dans un dÃ©lai raisonnable,Â etc.) ou encore des limites en termes de
redevances demandÃ©es (par exemple, celles-ci ne peuvent pas Ãªtre trop Ã©levÃ©es et idÃ©alement
elles devraient favoriser les rÃ©utilisations pour des motifs non-commerciaux ou par des PME).

2. Le recours Ã  des services dâ€™intermÃ©diation deÂ donnÃ©es

Câ€™est peut-Ãªtre la principale innovation du DGA. Pour la Commission, il sâ€™agit en effet
dâ€™offrirÂ Â«Â un modÃ¨le alternatif aux pratiques de traitement des donnÃ©es des gÃ©ants du 
numÃ©rique, qui disposent dâ€™un pouvoir de marchÃ© Ã©levÃ© parce quâ€™ils contrÃ´lent de 
grandes quantitÃ©s de donnÃ©esÂ Â»
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9. Ainsi, contre lesÂ Big TechÂ (Twitter, SnapChat, Facebook, Instagram, YouTube) qui amassent de
grandes quantitÃ©s de donnÃ©es pour leur usage exclusif et sans aucune possibilitÃ© de contrÃ´le,Â le
recours Ã  des intermÃ©diaires doit permettre de crÃ©er des rÃ©servoirs de donnÃ©es partagÃ©es oÃ¹
dÃ©tenteurs et utilisateurs sont mis en relation selon des rÃ¨gles claires, garanties par le service
dâ€™intermÃ©diation.Â Ces services sont eux-mÃªmes soumis Ã  des exigences strictes, notamment en
termes de transparence et de neutralitÃ©. Pas question, par exemple, de monnayer les donnÃ©es quâ€™ils
rÃ©coltent ou de les utiliser dans le cadre dâ€™autres activitÃ©s. Si dâ€™autres services sont proposÃ©s
par une mÃªme entreprise, ils doivent Ãªtre lÃ©galement et Ã©conomiquement sÃ©parÃ©s des
activitÃ©s dâ€™intermÃ©diation. Et pas question non plus de discriminer des utilisateurs qui seraient
dÃ©jÃ  prÃ©sents sur dâ€™autres plateformes. Pour garantir le respect de ces conditions, les services
dâ€™intermÃ©diation devront bÃ©nÃ©ficier dâ€™un label dÃ©livrÃ© par les autoritÃ©s
compÃ©tentes, qui seront Ã©galement en charge dâ€™en contrÃ´ler le respect.

3. Lâ€™altruisme en matiÃ¨re de donnÃ©es

Il sâ€™agit ici de favoriserÂ le partage gratuit et volontaire de donnÃ©es utilisÃ©es dans la poursuite
dâ€™objectifs dâ€™intÃ©rÃªt publicÂ (par exemple, recherche mÃ©dicale, mobilitÃ©, environnement).
Ã€ cette fin, encore une fois, le texte prÃ©voit la crÃ©ation dâ€™Â«Â intermÃ©diaires de confianceÂ Â»
Â reconnus comme tels Ã  travers le respect deÂ Â toute une sÃ©rie de conditions. Parmi celles-ci,
lâ€™obligation dâ€™Ãªtre des structures Ã  but non-lucratif, deÂ respecter des critÃ¨res dâ€™information
et de transparence ou encore de se conformer Ã  unÂ Â«Â recueil de rÃ¨glesÂ Â»Â (notamment technique
ou en matiÃ¨re dâ€™interÂopÃ©rabilitÃ©) qui sera dÃ©veloppÃ© par la Commission. CesÂ 
Â«Â organisations altruistes en matiÃ¨re de donnÃ©esÂ Â»Â pourront utiliser un logo commun, et un
formulaire de consentement unique sera diffusÃ© Ã  lâ€™Ã©chelle europÃ©enne pour faciliter et clarifier
les conditions de partage et dâ€™utilisation de ces donnÃ©es dans toute lâ€™UE.

ComitÃ© dâ€™innovation et transferts internationaux

Ã€ cÃ´tÃ© de ces trois scÃ©narios de partage volontaire de donnÃ©es, le DGA consacre Ã©galement la
crÃ©ation dâ€™unÂ ComitÃ© europÃ©en de lâ€™innovation dans le domaine des
donnÃ©es.Â InstituÃ©e par la Commission, cette structure se composeraÂ 
Â«Â de reprÃ©sentants des autoritÃ©s compÃ©tentes en matiÃ¨re de services dâ€™intermÃ©diation de 
donnÃ©es et des autoritÃ©s compÃ©tentes pour lâ€™enregistrement des organisations altruistes en 
matiÃ¨re de donnÃ©es de tous les Ã‰tats membres, du ComitÃ© europÃ©en de la protection des 
donnÃ©es, du ContrÃ´leur europÃ©en de la protection des donnÃ©es, de lâ€™Enisa [Agence de 
lâ€™Union europÃ©enne pour la cybersÃ©cuÂritÃ©], de la Commission, du reprÃ©sentant de lâ€™UE 
pour les PME ou dâ€™un reprÃ©sentant dÃ©signÃ© par le rÃ©seau des reprÃ©sentants des PME, et 
dâ€™autres reprÃ©sentants dâ€™organismesÂ compÃ©tents dans des secteurs particuliers ainsi 
queÂ dâ€™organismes disposant dâ€™une expertise particuliÃ¨reÂ Â»Â (DGA,Â chap. VI, art. 29). Ce
comitÃ© fonctionnera sur la baseÂ de trois sous-groupes (autoritÃ©s compÃ©tentes ; discussions
techniques ; implication des parties prenantes), avec pour objectifs deÂ Â«Â faciliter le partage des 
meilleures pratiques, notamment en ce qui concerne lâ€™intermÃ©diation des donnÃ©es, lâ€™altruisme 
en matiÃ¨re de donnÃ©es et lâ€™utilisation des donnÃ©es publiques qui ne peuvent Ãªtre mises Ã  
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disposition en tant que donnÃ©es ouvertes, ainsi que la hiÃ©rarchisation des normes dâ€™interÂ
opÃ©rabilitÃ© intersectoriellesÂ Â»10.

Enfin, autre chapitre important, le DGA prÃ©voit des dispositions en matiÃ¨reÂ dâ€™accÃ¨s et de
transfert international de donnÃ©es,Â un sujet sensible au sein des dÃ©bats sur la gouvernance
numÃ©rique mondiale11. Encore une fois, jusquâ€™ici les principaux garde-fous ne sâ€™appliquaient
quâ€™aux transferts internationaux de donnÃ©es personnelles Ã  travers les exigences inscrites dans le
RGPD. DorÃ©navant, les transferts de donnÃ©es non-personnelles seront donc Ã©galement couverts par
les dispositions du DGA, dans les trois cas de figure prÃ©vus par le texte (donnÃ©es publiques
protÃ©gÃ©es ; services dâ€™intermÃ©diation de donnÃ©es ; altruisme en matiÃ¨re de donnÃ©es). Ã€
lâ€™image des conditions incluses dans le RGPD pour le transfert de donnÃ©es personnelles,Â 
Â«Â le rÃ©utilisateur dans le pays tiers devra assurer le mÃªme niveau de protection des donnÃ©es que le 
niveau de protection assurÃ© par la lÃ©gislation europÃ©enne,Â et accepter la juridiction europÃ©enne 
respectiveÂ Â». En outre, la commissionÂ Â«Â peut adopter des dÃ©cisions d’adÃ©quation 
supplÃ©mentaires pour le transfert de donnÃ©es publiques protÃ©gÃ©es en vue de leur rÃ©utilisation 
lorsqu’il s’agit d’une demande d’accÃ¨s Ã  des donnÃ©es non personnelles provenant d’un pays tiersÂ Â»12

.

Mise en Å“uvre et interrogations

Le DGA marque donc un pas supplÃ©mentaire permettant Ã  lâ€™Union europÃ©enne de se doter de ses
propres rÃ¨gles en matiÃ¨re de fonctionnement de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique, Ã  la fois pour y
promouvoir sesÂ Â«Â valeurs fondamentalesÂ Â», mais aussi pour essayer dâ€™y gagner une position plus
compÃ©titive par rapport aux gÃ©ants amÃ©ricains et chinois. Reste Ã  savoir si ces deux objectifs ont la
mÃªme lÃ©gitimitÃ©13, sâ€™ils sont compaÂtibles entre eux (et jusquâ€™Ã  quel point) et si la voie
empruntÃ©e est la meilleure pour les atteindre.Â Miser sur le partage volontaire de donnÃ©es, par
exemple, pour briser la suprÃ©matie des Big Tech apparaÃ®t comme un pari pour le moins optimiste.Â Et
lâ€™Ã©quilibre que prÃ©tend trouver le texte entre confidentialitÃ© et contrÃ´le sur les donnÃ©es,
dâ€™un cÃ´tÃ©, et maximiÂsation de leur utilisation, y compris commerciale, de lâ€™autre, peut
rapidement sâ€™avÃ©rer prÃ©caire.
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numÃ©ro de tÃ©lÃ©phone). Ã€ lâ€™inverse, les donnÃ©es non-personnelles sont 
dÃ©finies commeÂ Â«Â toutes les donnÃ©es autres que les donnÃ©es Ã  caractÃ¨re 
personnelÂ Â» (par exemple, donnÃ©es anonymisÃ©es, donnÃ©es climatiques ou 
donnÃ©es industrielles). 
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